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1ERE MANCHE Samedi 29 juin 2019 

 

                                          Rendez vous               12h30 

   Tirage au sort / secteurs  13h00 

                                           Début des contrôles                        13h50     (1er signal) 

   Amorçage   14h50     (2ème signal) 

   Début de la manche  15h00     (3ème signal) 

   Reste 5 minutes   17h55     (4ème signal) 

   Fin de la manche   18h00     (5ème signal) 

 

2EME MANCHE Dimanche 30 juin 2019 

 

   Rendez vous           06h30 (café offert) 

   Tirage au sort colonne/secteurs 07h00 

                                           Début des contrôles                        07h20     (1er signal)  

   Amorçage   08h20     (2ème signal) 

   Début de la manche  08h30     (3ème signal) 

   Reste 5 minutes   11h25     (4ème signal) 

   Fin de la manche   11h30     (5ème signal) 

 

3EME MANCHE Dimanche 30 juin 2019 

 

   Rendez vous           13h30 

   Tirage au sort des secteurs  13h35 

                                          Début des contrôles                        13h50     (1er signal) 

   Amorçage   14h50    (2ème signal 

   Début de la manche  15h00    (3ème signal) 

   Reste 5 minutes   17h55    (4ème signal) 

   Fin de la manche   18h00    (5ème signal) 

 

REGLEMENT : Règlement FFPSed, championnats et grandes épreuves. 

 Esches animales : 1 LITRE dont : 0,5l de fouillis, et ou ¼ de vers de vases, et ou ¼ de terreaux coupés ou non.  

                            Pointe : terreau pur 1/8 Le reste dans des quantités raisonnables  

              Amorce limitée à 9 litres (farines mouillées, non tassées, tous ingrédients confondus). 

 

                             Pellets et bouillettes interdits 

 

 RAPPEL IMPORTANT Contrôle  des esches et de l’amorce : les esches doivent être présentées en totalité 

dans les boites mesures y compris le fouillis. Tout doit-être prêt et mis en place avant le contrôle. 

Le tamisage des amorces ainsi que le brassage avec un batteur électrique est interdit après le contrôle 

               Carnassiers : Anguille interdite, Brochet 60cm,Sandre 50cm, Black-bass 40cm 

 

 

Renseignements ou problème de dernière minute prévenir par tel : 

 

Jean-Paul LEBOIS      : 06.68.15.31.04 
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Liste des inscrits 
 

1 SUDRE Michel 

2 GREGOIRE Jérémie 

3 LEBOIS Jean-Paul 

4 BIDEAU Claude 

5 HUET Eric 

6 COUMET Nicolas 

7 EYGRETEAU Victor 

8 SIIMON Fabien 

9 JUMEAU Alain 

10 COLOMBO Vianney 

11 MARCHI Jérémy 

12 LABORDE Thierry 

13 LABORDE Arnaud 

14LABONNE Serge 

15COLOMBIES Michel 

16 ROMOGOMEZ  

17 CARILLO Michel 

18 BARBERET Aurélien 

19 LAROUMEDIE Jean-Luc 

20 LUNA Tony 

21 LACOSTE David 

22 FLAMENT Sébastien 

23 GARBAY Bruno 

24 GONCALVES Alexandre 

25 MARCON Théo 

26 SANCHEZ Laurent 

27 BLANCO Tony 

28 GAUDIN Franck 

 


